
 
 
 
 

MODALITES D’INTERVENTION 
SUR 

LES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES 
 
 
 
 
 
 
Devant la multiplication des programmes de r®alisation tout dôabord dans le domaine de lôhabitation 
(privatif et collectif) et depuis quelques temps avec des programmes dôune certaine ampleur tant sur 
des établissements industriels que sur des établissements recevant du public (réalisation de grands 
ensembles de panneaux photovoltaµques tant en fa­ade quôen toiture), se pose la question du /des 
risque(s) auquel potentiellement le public et ou les intervenants (installateurs, maintenanciers, 

secours) sont exposés. 
 
 
 

 
1) Description d’un système photovoltaïque raccordé au réseau :  
 
1.1 Comment cela fonctionne-t-il ? 
Une centrale photovoltaµque est constitu®e dôun ensemble de capteurs ou panneaux photovoltaïques 
et dôun ou plusieurs onduleurs. 
 
1.2 Schéma de fonctionnement 
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1.3 Les capteurs 
 

 
 

 

Ces capteurs sont composés de modules recouverts de cellules 

qui produisent une tension et une intensité lors de leur 
exposition à la lumière, la puissance maximum est alors 
exprimée en Watt crête (Wc). 
 
En effet, certains matériaux comme le silicium, appelés semi-
conducteurs, possèdent la propriété de générer de l'électricité 
quand ils reçoivent la lumière du soleil : c'est l'effet 
photovoltaïque, découvert par Edmond Becquerel en 1839. 
Les cellules photovoltaïques sont de petits composants 
électroniques à base de silicium. Sans pièce mécanique, sans 
bruit, sans production de polluants, elles convertissent 
directement l'énergie solaire en électricité, sous forme de 
courant continu. 
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La mise en s®rie des cellules permet dôaugmenter la puissance. Le courant reste identique mais la 
tension est multipliée par le nombre de cellules. 
Ce courant peut alors °tre utilis® pour toutes sortes dôapplications, y compris la recharge dôune 
batterie. Pour la connexion au réseau, le courant continu doit être transformé en courant alternatif 
normalisé (230-240 Volts - 50 Hertz) par un appareil ®lectronique sp®cial, lôñonduleurò. 

 
Nota : Les capteurs photovoltaïques sont utilisés pour produire de l'électricité à partir du soleil. Il ne 
faut pas les confondre avec les capteurs solaires thermiques, de même apparence qui, eux, 
permettent d'obtenir de l'eau chaude (annexe 1). 
 
 
1.4 L’onduleur 
Il a pour rôle de convertir le courant continu des panneaux photovoltaïques en courant alternatif 
identique ¨ celui dôEDF. Côest un appareil ®lectronique de haute technologie conçu pour répondre à 
toutes les exigences du réseau, comme la qualité, la sécurité et la fiabilité, et pour permettre un 
contrôle parfait du fonctionnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il se pr®sente sous la forme dôun bo´tier m®tallique de petite 
dimension, muni dôun radiateur et doit °tre plac® sur un support 
vertical (mur par exemple). Il nô®met aucun parasite électromagnétique 
et ne génère quasiment aucun bruit. 
Afin de limiter les pertes, il doit être placé le plus près possible des 
panneaux photovoltaïques.  
Lôonduleur sôarr°te automatiquement de fonctionner lorsque le réseau 
est mis hors tension. Une sécurité est en effet prévue afin de 
supprimer les risques dô®lectrocution lorsque des techniciens font une 
opération de maintenance sur le réseau. Selon la conception 
technique, un ou plusieurs onduleurs peuvent équiper un seul système 
photovoltaïque, même de petite taille. 
 
 
1.5 Les autres composants 
Une structure porteuse est généralement nécessaire pour fixer le champ de panneaux sur le bâtiment. 
Diverses solutions sont possibles : aluminium, acier, plastique ou même bois. 
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Des c©bles ®lectriques sp®cialement con­us pour lôext®rieur sont en g®n®ral utilis®s pour connecter 
les panneaux ¨ lôonduleur, mais la connexion entre lôonduleur et le r®seau peut °tre r®alis®e ¨ lôaide 
de câble ordinaire, avec des fusibles et des coupe-circuits correctement calibrés. 
Parfois, surtout pour les grandes installations, une boîte de jonction peut être utilisée. 
Ces câbles et boites de jonction représentent le point faible de l’installation en cas de feu. En 
effet les normes réclament une protection thermique limitée à 120°C. Au cours d’un sinistre, 
même de faible intensité, ils risquent de perdre toute leurs capacités d’isolation et alors 
présenter un risque pour les intervenants 
 
Enfin, un compteur supplémentaire peut être install® ¨ la sortie de lôonduleur. 
 
 
1.6 Utilisation de l'électricité produite : 

¶ Injection de toute l'énergie produite sur l'installation électrique existante,  

¶ Injection de l'énergie produite sur l'installation électrique existante et revente du surplus au 
distributeur,  

¶ Injection de toute l'®nergie produite directement sur le r®seau du distributeur. Côest la solution 
retenue pour la quasi-totalité des maisons individuelles.  

 
 
 

2) Types d’installation : 
2.1 Pose de type « surimposée » 
 

 
 
Ce mode de pose est le plus courant et le plus simple : les capteurs sont placés au-dessus de la 
couverture existante. Un espace entre la toiture et les capteurs est prévu afin de permettre une 
ventilation naturelle. Ce genre de pose peut être assuré par le particulier lui-même.  
 
 
2.2 Pose de type « intégrée 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Plut¹t adapt®e aux b©timents neufs et ¨ la r®novation lourde, côest la m®thode id®ale, combinant la 
performance technique et lôaspect esth®tique. Pour ce mode de pose, on voit aujourdôhui arriver sur le 
marché des produits plus élaborés tels que des tuiles ou des ardoises rendant beaucoup plus facile 
lôint®gration dans la couverture des bâtiments. 
Les coûts au Wc sont généralement plus élevés dôenviron 25 % et les rendements sont légèrement 
moins bons car la ventilation des capteurs est difficile. Mais lôint®gration est parfaite et semble être 
une bonne solution pour lôavenir. 
 
 
2.3 Intégration façade  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La plus spectaculaire sur le plan esthétique, mais avec plus de 30 % de perte de production et bien 
souvent un coût plus élevé dû aux contraintes techniques. 
Une variante peut être apportée lorsque les capteurs sont placés sur la façade en brise-soleil. 
 
 
2.4 Toiture terrasse 
 

 
 
Bien que peu élégante, cette méthode est 
pourtant très utile pour les nombreux bâtiments existants avec des toits plats. Un lest en gravier ou en 
béton est préférable au percement de la toiture afin de pr®server lô®tanch®it®. 
Dans ce cas, les panneaux sont placés sur des supports leur conférant une orientation et une 
inclinaison optimale. 



2.5 En verrières ou façade vitrée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Permettant une int®gration parfaite, ce type dôinstallation nôest pas toujours facilement identifiable. Il 
permet un ombrage adapté et possède les mêmes caractéristiques phonique, thermique et mécanique 
quôun verre classique. 

 
 
2.6 Store  

Innovation Française dont la commercialisation devrait débutée en 2010, il sera possible de trouver 
des toiles de store photovoltaïque. Enroulable, cette protection solaire est intelligente et génératrice 
d'électricité. Ce store pourra équiper facilement en énergie renouvelable tout type de bâtiment en 
réutilisant les anciens bâtis de store.  

 

 

3) Risques et conséquences pour les intervenants : 
De jour en présence ou non de soleil, les panneaux photovoltaïques continuent à être irradiés par le 
rayonnement solaire donc produisent un courant continu. Les fils situés entre les modules 
photovoltaµques et lôonduleur reste sous tension en permanence.  
Nous sommes alors en pr®sence dôune colonne descendante, toujours sous tension, même si 
EDF a coupé le courant.  
 
Même pour les « faibles » tension de 100 V, le risque nôest pas ¨ n®gliger et ce pour deux raisons : 

1) il sôagit de courant continu, 
2) le 110 V alternatif « colle » alors que le 220 V « éjecte », ce qui a conduit, historiquement, 

dans les années 1960, à changer de voltage, le 220 générant paradoxalement moins 
dôaccidents mortels que le 110.  

 
Des problèmes peuvent donc se poser en cas feu de toiture. Ce sont des risques : 



¶ de chutes étant donné la hauteur dôintervention 

¶ de brûlures, 

¶ dôintoxication liée aux émissions de gaz toxiques provoqués par la combustion des panneaux, 

¶ Dô®lectrisation et/ou électrocution.  
 
Quelque soit leur type, ces panneaux sont circulables et, tant que leur int®grit® nôest pas atteinte, ils 
supportent sans problème les eaux de ruissellement, lances incendie comprises. Par contre, les 
problèmes risquent de commencer dans deux situations : 
- si lôint®grit® des panneaux nôest plus pr®serv®e du fait des cons®quences du sinistre, 
- si leur d®montage sôimpose (d®blais, action dôextinction compl®mentaireé). 
 
 
 
Consignes opérationnelles : 

 

Quelques soient les conditions il est primordial que le personnel engagé respecte les consignes 
suivantes : 

¶ Port des EPI réglementaires (veste et pantalon de la tenue de feu, gant, cagoule, casque, 
botte).  

¶ Le travail sôeffectuant le plus souvent en hauteur il est recommand® de porter un harnais de 
protection contre les chutes et à minima, bien que déconseillé, un ceinturon de maintien au 
travail. 

¶ Port de lôARI en cas de sinistre. 

¶ Utilisation du moyen aérien adapté pour intervenir sur la toiture. Le BEA avec sa plateforme 
de travail semble être le moyen le plus adapté. 

¶ Couper lôonduleur et le disjoncteur. 

¶ Si possible couvrir les  panneaux ¨ lôaide dôune b©che opaque. En cas de sinistre une 
couverture en fibre de verre réalisée en matériaux MO permettra de jouer ce rôle. Cette 
manîuvre sera r®alis®e uniquement le jour. Toutefois en cas dôinterrogation au sujet dôun 
risque potentiel au levé et au couché du soleil, il est conseillé de mettre en place un dispositif 
dôoccultation des panneaux. 

¶ En cas dôimpossibilité de couvrir les panneaux, le personnel engagé devra si possible identifié 
le cheminement du c©ble dôalimentation des onduleurs et °tre attentif ¨ son ®ventuelle 
dégradation qui pourrait amener un risque pour les portes lances. Dans tous les cas le 
personnel engag® devra se comporter comme sôil était confronté à un feu électrique de faible 
tension.  
Une vigilance accrue devra être portée en cas de feu de comble ou de toiture lieu habituel de 
cheminement des câbles électriques.  
 

Si pour des installations de tailles réduites, les modalités décrites ci-dessus pourront être appliquées, 
il sera plus difficile de les appliquer si les panneaux recouvrent la totalit® dôune toiture ou dôune 
façade. 
Dans de telles conditions, le personnel engag® devra analyser la situation avant dôenvisager toute 
action.  
Il est donc souhaitable de : 

¶ Mettre en place un périmètre de sécurité. 

¶ Limiter le nombre de personnel engagé. 

¶ Rappeler les consignes de sécurité en cas de feu électrique. 

¶ Engager du personnel expérimenté, si possible sous-officier. 

¶ Eviter les propagations au pourtour de  lôinstallation de panneaux. 

¶ Conduire lôextinction en limitant les moyens hydrauliques.  
 
Nota : lôutilisation de la mousse moyen foisonnement devrait faciliter lôextinction en limitant les 
risques dô®lectrisation (conductivit® r®duite) et la production de courant (cr®ation dôun ®cran 
pouvant couvrir en partie les panneaux). 
La poudre est un autre moyen pouvant être envisagé. 
Il semble que la fécule de pomme de terre puisse être un moyen efficace (extinction et création 
dôune couche opaque rendant toute production dô®lectricit® impossible) mais des essais devront 
être conduits dans ce sens.  



La mousse sèche CAFS de type one-seven (GIMAEX) devrait elle pouvoir apporter une réponse 
aux infrastructures comportant des panneaux photovoltaïques en particulier pour les façades étant 
donn® les grandes capacit® dôaccroche de cet agent extincteur. 

 
Si le démontage sôav¯re n®cessaire, la proc®dure suivante devra être suivie après occultation des 
panneaux : 
 

¶ Apr¯s avoir coup® lôonduleur et couvert les panneaux, démonter les panneaux, un par un : 
a. si panneaux rapportés, couper les pattes de fixation à la disqueuse ou au coupe-

boulons, 
b. si panneaux intégrés, démonter le panneau. 
En aucun cas, trancher un panneau avec un outil coupant. 

¶ débrancher chaque panneau, au fur et à mesure de leur dépose et dès que sa prise devient 
accessible, 

¶ descendre les panneaux au sol et les stocker face contre terre, 

¶ bâcher « le tas de panneaux è pour ®viter que la pluie nôatteigne les bo´tiers ®lectriques. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Lôonduleur est susceptible de se couper automatiquement en sortie pour lôune des trois raisons 
suivantes : 
- si, pour une raison quelconque, le courant produit par les capteurs photovoltaµques nôest pas 

transformable en courant alternatif « propre » (220 V ï 50 Hz) compatible avec le fonctionnement 
des appareillages ®lectriques de lôhabitation, 

- en cas d'absence de courant sur le réseau électrique, afin d'assurer la sécurité du personnel qui y 
travaille, 

- si la qualit® du courant fournie par le r®seau nôest pas ad®quate. 
 
 
 
 

 

Partie restant 
sous  tension 
en 
permanence 
(100 V CC) 

Partie hors  tension dès 
réseau ou disjoncteur 
coupé 

Partie hors  tension dès 
réseau coupé 



ANNEXE 1 
 
 
 
 
 

 
 


